
L’examen de fin d’apprentissage

TIP

Travail Individuel ProductifTravail Individuel Productif



Structure de l’examen

Calcul de la note globale (arrondie au 1/10 )

Travaux
professionnels
fondamentaux

(TP)
Examen partiel

25%

Travail final
(TF)

25%

Note de 
l’enseignement
professionnel

(NE)

12.5%

Connaissances
professionnelles

(CP)

12.5%

Culture générale
(CG)

25%

Epreuves de l’examen de fin d’apprentissage

Travail
pratique

individuel
(TIP)

24....120 h.

À la 
demande

de l‘entreprise

Travail
d’examen
préparé
(TEP)

8....12 h.

Apprentis(es) en filière CFC
2 x TP + 2 x TF + NE + CP + 2 x CG

8

Apprentis(es) en maturité professionnelle : 2 x TP + 2 x TF + NE + CP 
6 

Conditions de réussite de l’examen de fin d’apprentissage:
L’examen est réussi si:
� La note de branche « Travaux professionnels fondamentaux »³ 4.0 et
� La note globale ³ 4.0 et
� Des deux notes de branche « Travail final » et 

« connaissances professionnelles » , une seule est inférieure à 4.0



Temps imparti pour un TIP

• Cas normal
• A son poste de travail dans  
l’entreprise
• Devoir « choisi »
• Période « choisie »
• Utile à l’entreprise
• Appréciation par le supérieur      
professionnel et l’expert
• Commande, projet ou partie bien 
définie d’un projet

Travail pratique individuel
(TIP) peut durer de :

24 h  à 120 h 

De faibles écarts de l'ordre de 
10% du temps spécifié sont 
admis et n'exigent aucune 

mesure particulière

Durant le déroulement du TIP, les experts désignés e ffectuent une à deux visites 
dans l'objectif de vérifier le bon fonctionnement d e l'examen



Structure d’un TIP

� L’énoncé du travail d’examen

� Le Planning

� Le travail à exécuter

� Le journal 

� La documentation

� L’entretien professionnel



L’énoncé du travail d’examen 

Le supérieur professionnel élabore le travail d’examen et le 
présente à l’apprenti.

La description du travail d’examen doit exprimer en quelques phrases:

• La situation de départ

• Les conditions générales importantes

• Les différents travaux à exécuter par le(la) candidat(e)

• Le résultat escompté



• Les experts étudient le travail d’examen et s’entendent sur la validité
de ce dernier.

L’énoncé du travail d’examen (suite)

• Le supérieur professionnel envoie le travail d’examen aux autorités 
compétentes pour approbation.

• Une visite des experts est effectuée auprès du supérieur 
professionnel et de l’apprenti(e) pour valider ou invalider l’énoncé du 
travail d’examen

• Approbation si le domaine d’activité est conforme à la profession et 
si les objectifs sont clairs et contrôlables.

• Non validé si le domaine d’activité n’est pas conforme ou si c’est un 
travail de série ou un travail d’équipe, etc.



Le planning

Janvier
• Information et inscription

Début février
• Désignation des experts

Dès mi février
• Autorisation d’exécution par les experts désignés            

Début mars à fin mai
• Exécution des travaux d’examens et entretiens 

professionnels

Juin
• Transmission de la note obtenue aux autorités d’examen

Courant juillet
• Transmission de la note obtenue





Le travail à exécuter

CC’’est est àà vous de jouer !vous de jouer !

Dès l’approbation des experts, le travail est exécuté à la date fixée sur l’énoncé

1.S’informer

2.Planifier

3.Décider4.Réaliser

5.Contrôler

6.Evaluer



Le journal

Le candidat tient un journal de travail où il note quotidiennement l’état 
des travaux (description de la procédure) et les informations suivantes:

• Date, nombre d’heures de travail consacrées à l’exécution du travail 
d’examen

• Cumul des heures de travail effectuées jusqu’à ce jour.

• Toute aide extérieure reçue ou assistance de tous genres

• Événements particuliers comme les modifications de l’énoncé du travail 
d’examen. Par exemple: les interruptions dans le travail, les imprévus, les 
manquants, etc.

On évitera une énumération trop détaillée et une consignation   
"minute par minute" 

• Les travaux effectués



Exemple de journal



La documentation (Généralités)

• L’exécution du travail d’examen doit être compréhensible

• La forme et la présentation de cette documentation ne sont pas 
imposées

• Si l’entreprise utilise des directives internes pour l’établissement des 
documentations, le candidat devra s’y conformer

• L'établissement de cette documentation fait partie du travail d'examen

• La documentation peut se faire à domicile sur l'initiative du candidat 
avec mention dans le journal de travail



Contenu de la documentation

• Une table des matières

• L’énoncé du devoir d’examen

• La planification du travail

• Les documents indispensables à la compréhension de l’exécution du 
travail (les schémas, les commentaires, les calculs, les plans de 
montage, les esquisses, les dessins, les programmes, les procédures, 
les méthodes de travail, les plans des opérations, les moyens utilisés, 
les listes d’outils, les résultats des tests et des contrôles, etc.)



• Ordonnée et structurée

• Reproductible

Cette documentation doit comporter :

• Tous les documents indispensables et aucun document inutile

Le candidat remet la documentation en un exemplaire à son supérieur 
professionnel en tirage papier (Pas de CD, de clef USB, etc.)

Contenu de la documentation (suite)

• Elle doit être fiable et à jour

• Compréhensible et sans équivoque pour un spécialiste de la branche

• Elle doit aussi comprendre l'énoncé et le journal de travail



Critères d’exigences pour l’établissement de la 
documentation



Appréciation de la partie 
pratique du TIP

par le supérieur du 
candidat



Entretien 
professionnel

Schéma de l’entretien professionnel



L‘entretien professionnel 

Candidat

Epreuve

Experts
Supérieur

professionnel

Le supérieur professionnel peut assister à l‘entretien si accord du candidat

Pas d’intervention !!!!!

Relation travail & connaissances
� Présentation adéquate
� Concordance avec l‘énoncé
� Compétences professionnelles
� Capacité de communication



L’entretien professionnel

• La forme de la présentation lors de l’entretien 
professionnel est laissée au choix du candidat

• Les présentations coûteuses en temps et en matériel sont à éviter, elles 
ne sont pas récompensées par les experts

• La présentation et l’entretien professionnel ont lieu à la fin du travail 
d’examen

• Le candidat à l’examen présente son travail aux experts et répond aux 
questions qui lui sont posées sur son TIP

• La présentation et l’entretien professionnel durent une heure
au maximum

• Avec l'accord du candidat, le supérieur peut assister à cette 
présentation en tant que tiers neutre . Cependant, il renonce à
toute forme d'ingérence


